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Fiche n°10
Les dépenses imprévues

Références : CGCT art. L2322-1 et L5217-12-3

L’assemblée délibérante peut prévoir un crédit pour dépenses  imprévues,  tant en section de
fonctionnement qu’en section d’investissement selon les modalités indiquées dans le tableau ci-
dessous. 

Cette procédure autorise l’exécutif à effectuer, en cours d’exercice, des virements du chapitre
des dépenses imprévues (chapitre 022 en section de fonctionnement et chapitre 020 en section
d’investissement) aux autres chapitres à l’intérieur d’une section 

Référentiels M14 Référentiels M57

Modalités
d’adoption

L’assemblée   délibérante   peut   porter   au
budget   des   crédits   de   paiement   pour
dépenses   imprévues,   tant   en   section
d’investissement   qu’en   section   de
fonctionnement (art. L.2322-1 CGCT).

Le   dispositif   pour   dépenses   imprévues
permet,   à   titre   facultatif,   à   l’assemblée
délibérante de voter  des  dotations  d’AP
ou   d’AE   sur   des   chapitres   intitulés
« dépenses   imprévues »   ne   comportant
pas d’articles,  ni  de crédits de paiement
(art. L.5217-12-3 CGCT).

Plafonnement

Pour chacune des deux sections, le crédit
pour   dépenses   imprévues   ne   peut   être
supérieur  à  7,5  %  des  dépenses  réelles
prévisionnelles de la section.

Le montant des AP-AE est limité à 2 % des
dépenses  réelles  de  chacune  des  deux
sections  (les restes à réaliser sont exclus
des modalités du calcul)

La règle de plafonnement des crédits pour dépenses imprévues s’applique au budget
principal mais aussi à chacun des budgets annexes.

Emploi En   cas   de   besoin,   le   crédit   inscrit   en
dépenses   imprévues   est   employé   par
l’ordonnateur   qui   prend   une   décision 
portant   virement   de   crédit   du   chapitre
correspondant de la section concernée au
compte   d’imputation   de   la   dépense
engagée   (vote   par   nature   ou   vote   par
fonction).

Si   un   événement   imprévu   intervient,
l’assemblée   délibérante   procède   au
transfert   du   montant   d’AP   ou   d’AE
nécessaire   depuis   la   dotation   pour
dépense imprévue inscrite sur le chapitre
021 « Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP) » ou le chapitre 022 « Dépenses
imprévues (dans le cadre d’une AE) » pour
abonder le chapitre qui sera utilisé pour
enregistrer   l’engagement   de   la   dépense.
Le chapitre  de destination  peut  être  un
chapitre   comportant   ou   non   déjà   des
dotations d’AP ou d’AE ou correspondre à
un chapitre de dépense « opération » de
la section d’investissement.
Cet   abondement   par   décision   de
transfert de l’exécutif depuis la dotation
d’AP  ou  d’AE  pour  dépenses   imprévues,
accroît   à   due   concurrence   le   montant



plafond de l’engagement pluriannuel  qui
pourra être enregistré sur  le chapitre de
destination.   Le   plafond   d’engagement
comptable autorisé est  ainsi   relevé pour
permettre   l’engagement   de   la   dépense
imprévue.
Par   ailleurs,   lorsqu’une   partie   de   la
dépense imprévue doit être mandatée au
titre   de   l’exercice   en   cours   et   que   les
crédits   de   paiement   inscrits   sur   le
chapitre sont insuffisants,  l’exécutif peut
procéder à des virements entre articles au
sein du chapitre ou le cas échéant entre
chapitres   pour   exécuter   ces   dépenses.
L’assemblée  délibérante  doit  avoir
délégué  préalablement  la  faculté  pour
l’ordonnateur  de  réaliser  des  virements
de crédits entre chapitres dans une limite
de 7,5 % des dépenses réelles de chaque
section.

Restrictions

Les   dépenses   inscrites   pour   dépenses
imprévues   à   la   section   d’investissement
ne peuvent être financées par l’emprunt.

En l’absence d’engagement, constatée à la
fin   de   l’exercice,   la   part   de   la   dotation
d’AP ou d’AE qui n’a pas fait l’objet d’un
engagement   est   caduque   et
obligatoirement   annulée,   quelles   que
soient les règles de caducité définies dans
le règlement budgétaire et financier de la
collectivité, qui gouvernent par ailleurs la
caducité des autorisations de programme
ou d’engagement de droit commun.

Les crédits pour dépenses imprévues étant destinés à permettre à l’exécutif de faire face à une
urgence pour engager, mandater et liquider une dépense non inscrite initialement au budget, il
n'est pas nécessaire d'attendre ou de provoquer une réunion du conseil municipal pour procéder
à un virement de crédits provenant des dépenses imprévues. 

Cependant,   la  décision  de  virement  de  crédit   touchant  un  compte de  dépenses   imprévues
s'analyse comme une décision budgétaire et  a  le  caractère d'un acte réglementaire.  Pour en
garantir la sécurité juridique, il convient de transmettre la décision (ou l’arrêté) au représentant
de l’État.

Le maire ou le président devra obligatoirement rendre compte à son assemblée délibérante de
l'ordonnancement de la dépense qu’il aura décidée dès la première session qui suit l’opération,
pièces justificatives à l'appui. 

La délibération prise par l’assemblée délibérante pour entériner a posteriori l’engagement de la
dépense est une décision budgétaire modificative soumise au contrôle de légalité, et transmise
à cet effet au représentant de l’État.

Votre   attention   est   appelée   sur   le   fait   que   la   méconnaissance   de   ces   dispositions   lors   de
l’adoption du budget primitif, entraîne de nombreux problèmes d’équilibre budgétaire, qu’il est
difficile de résoudre par décision modificative.
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